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INTRODUCTION 

L’orthophonie est reconnue depuis 1964 comme profession de santé et figure à ce titre dans 

le livre IV du Code de la Santé Publique. Selon le décret de compétences des orthophonistes 

: « L’orthophonie consiste à prévenir, à évaluer et à prendre en charge, aussi précocement 

que possible, par des actes de rééducation constituant un traitement, les troubles de la voix, 

de l’articulation, de la parole, ainsi que les troubles associés à la compréhension du langage 

oral et écrit et à son expression et à dispenser l’apprentissage d’autres formes de 

communication non verbale permettant de compléter ou de suppléer ces fonctions » (1). Au 

1er janvier 2021, on dénombrait 20423 orthophonistes libéraux (2) exerçant en France, 

l’arrêté fixant le nombre d’étudiants à admettre en première année en septembre 2021 paru 

au Journal Officiel le 25 juin 2021 était de 912. Le certificat de capacité d’orthophonie se 

prépare en 5 ans dans un centre de formation rattaché à une UFR de médecine. Dans le 

cadre de la prescription médicale, l’orthophoniste établit un bilan qui comprend le 

diagnostic orthophonique, les objectifs et le plan de soins.  

En novembre 2021 a été voté par l’Assemblée Nationale l’expérimentation de l’accès direct 

aux orthophonistes dans le cadre du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 

(PLFSS) pour 2022 (3). Les médecins généralistes sont les principaux prescripteurs de soins 

orthophoniques, ils sont à l’origine de 83% des actes prodigués en secteur libéral en 2010 

(4). Depuis 2002, le cadre prescriptif a évolué vers plus d'autonomie. En effet, la prescription 

initiale a été simplifiée pour devenir "bilan orthophonique avec rééducation si nécessaire", 

l’orthophoniste étant responsable de la mise en œuvre du traitement et du nombre de 

séances (5). 

Dans la littérature scientifique retrouvée, le médecin généraliste manque de connaissances 

dans le domaine de l’orthophonie, sur les notions de prescription, les différentes indications 

mais aussi sur les techniques de l’orthophonie. Si de nombreuses thèses ont été publiées sur 

l’étude des connaissances des médecins généralistes concernant les troubles 

orthophoniques (6,7,8,9,10), nous en avons retrouvé très peu s’intéressant aux relations 

entre orthophonistes et médecins généralistes. Un mémoire d’orthophonie s’est intéressé 

aux relations de collaboration entre orthophonistes et médecins sur le territoire français et à 

mis en évidence des rapports interprofessionnels fréquents et de bonne qualité, 



particulièrement avec les médecins spécialistes. Les obstacles à la collaboration avec les 

médecins généralistes ont été mis en évidence : une méconnaissance du métier 

d’orthophoniste, un manque de temps et l’absence de rémunération prévue pour le 

développement de collaborations (11). 

Il existe un déséquilibre important entre l’offre et la demande de soins en 

orthophonie participant à l’embolisation des cabinets, avec des « listes d’attente» de 

plusieurs mois. Les facteurs responsables de cette tension sont des besoins en soins 

orthophoniques en croissance constante (vieillissement de la population, maladies 

neurodégénératives, prévalence des AVC, troubles du développement du langage, recours 

quasi systématique au bilan orthophonique en cas de difficulté scolaire) et une démographie 

professionnelle n’évoluant pas à la même vitesse (numérus clausus, confrontation à une 

année sans sortie de diplômés du fait du passage de la formation de 4 à 5 ans d’étude en 

2013). Cependant, un des syndicats d’orthophonistes réclame depuis plusieurs années 

l’accès direct aux soins orthophoniques, jugeant la prescription médicale non indispensable 

(10).  

Notre hypothèse de travail est qu’il existe un dysfonctionnement interprofessionnel entre 

l’orthophoniste et le médecin généraliste.  

L’objectif principal de cette étude est d’explorer les représentations et les attentes des 

orthophonistes concernant leur collaboration avec les médecins généralistes. 

L’objectif secondaire de cette étude est de dégager des pistes de réflexion afin d’améliorer la 

relation interprofessionnelle orthophoniste-médecin généraliste.  

 

METHODE 

Choix de la méthode : 

Une enquête qualitative par entretiens individuels semi-structurés auprès d’orthophonistes 

libéraux des Deux-Sèvres a été réalisée entre septembre 2021 et janvier 2022. Le choix d’une 

étude qualitative s’est justifié par la volonté de vouloir explorer le ressenti des 

orthophonistes sur le sujet. Les entretiens individuels ont été préférés aux focus groups dans 

le but de faciliter l’expression et le recueil des ressentis des interviewés (12).  



Recrutement et échantillon : 

Le recrutement des orthophonistes a été fait en récupérant la liste des orthophonistes 

libéraux en Deux-Sèvres, fournie par l’annuaire santé Ameli. Un tirage au sort en ligne a été 

effectué en attribuant un numéro aux 34 orthophonistes installés en libéral en Deux-Sèvres. 

Les personnes ont été jointes par téléphone dans l’ordre du tirage au sort. Au total, les dix 

premiers orthophonistes ont été contactés : toutes les personnes jointes par téléphone ont 

accepté de participer à cette étude, une seule personne n’a pas répondu. Les autres 

orthophonistes sur la liste ont été réservés et pouvaient être contactés en cas de nécessité 

d’entretiens supplémentaires. 

 

Entretiens : 

Les entretiens ont tous été réalisés en présentiel au sein des cabinets des différents 

orthophonistes. La programmation de l’entretien était planifiée avec les orthophonistes en 

fonction de leur disponibilité. La grille de l’entretien a été élaborée en collaboration avec le 

directeur de thèse à partir des recherches bibliographiques (13). La première partie de 

l’entretien permettait le recueil des caractéristiques des orthophonistes interrogés, la 

seconde partie comportait des questions ouvertes pour ne pas influencer l’expression, en 

s’articulant autour de trois axes : la prescription, l’adressage, la communication (annexe 1). 

Les entretiens ont tous été menés par la même enquêtrice et se sont arrêtés après suffisance 

des données. Après accord oral des participants, les entretiens ont été enregistrés sur 

dictaphone et téléphone portable, retranscrits manuellement sur logiciel Word® puis 

intégralement anonymisés. Pour s’assurer de la pertinence scientifique de cette étude, les 

conditions de la grille COREQ (14) ont été remplis. Il n’a pas été nécessaire de demande l’avis 

du Comité de Protection des Personnes (CPP) (15). 

 

Analyse des données : 

Neuf entretiens individuels ont été conduits auprès des orthophonistes. La suffisance des 

données a été obtenue après le septième entretien. Deux entretiens supplémentaires ont 

été menés pour confirmer la saturation des données. 



Les verbatims ont fait l’objet d’une analyse thématique. Une double analyse en aveugle par 

deux investigateurs différents puis une mise en commun du codage des données a permis 

une triangulation des données. Le codage a été effectué à l’aide du logiciel Word®. 

 

RESULTATS 

Les entretiens ont duré en moyenne 38 minutes 17 secondes. Parmi les interrogés, on 

retrouvait 9 femmes et leur âge moyen était de 44 ans. Cinq d’entre elles travaillaient en 

cabinet de groupe, deux en cabinet individuel et une au sein d’un pôle santé. 

 

Caractéristiques des orthophonistes interrogées : 

Lieu 

d’exercice 
Mode d’exercice Libéral Sexe 

Age 

(années) 

Année 

d’installation 

Durée de 

l’entretien 

(min) 

Urbain Groupe F 52 1993 40 

Urbain Groupe F 38 2007 35 

Urbain Groupe F 56 1988 33 

Rural Individuel F 62 1982 43 

Urbain Individuel F 50 1995 33 

Urbain Pôle santé F 38 2013 37 

Rural Individuel F 35 2011 47 

Urbain Groupe F 36 2008 35 

Urbain Groupe F 28 2019 37 

 

Des prescriptions médicales incomplètes 

Point de départ de la relation entre médecin généraliste et orthophoniste, la prescription de 

bilan orthophonique s’est améliorée au cours des dernières années selon les orthophonistes. 

Si une personne a déclaré que l’intitulé n’était pas toujours correct : 

(E5) « au niveau de la sécu y a des règles qui ne sont pas toujours respectées »,  



les autres orthophonistes ont exprimé une amélioration des intitulés de prescription au 

cours du temps :  

(E3) « je trouve que ça s’est bien amélioré par rapport au début de ma pratique ». 

En revanche, l’intégralité des orthophonistes a souligné le manque d’informations précisant 

la demande alors qu’elles apprécieraient avoir d’avantage d’informations : 

(E8) « on a peu de précision sur la demande du bilan. », 

(E7) « avoir un tout petit plus d’indications à la suite ça serait bien ». 

Si trois orthophonistes ont déclaré que le carnet de santé était suffisant pour accompagner 

la demande pour les enfants, quatre praticiennes ont indiqué souhaiter que le médecin 

généraliste fasse une notification en cas de pathologies ORL récurrentes :  

(E7) « nous sur le secteur le carnet de santé pour les enfants il est suffisant », 

(E5) « Déjà savoir si il a déjà vu l’ORL, si y a un passé ORL ou pas, c’est important pour nous 

pour un enfant ».  

Concernant la prise en charge des adultes, trois orthophonistes ont souligné l’importance de 

communiquer un peu plus sur la pathologie en cours notamment en accompagnant la 

demande des comptes-rendus d’hospitalisation et autres examens réalisés en lien avec la 

pathologie :  

(E2) « Pour les adultes ça peut être intéressant qu’il rappelle qu’il faut venir avec le dossier 

médical en lien avec la situation, des choses des antécédents, un compte rendu de la dernière 

hospitalisation ».  

Si la plupart des orthophonistes s’accordent à dire que le médecin généraliste connaît mieux 

l’intitulé de prescription que les autres spécialistes, elles soulignent néanmoins que le 

spécialiste va davantage préciser sa demande :                                                                                                                                                                

(E2) « Je trouve que les médecins généralistes sont souvent meilleurs. C’est-à-dire que 

l’intitulé il est bien respecté »  

(E8) « en fait le spécialiste va aller un peu plus quand même dans la précision par exemple un 

neurologue va en général préciser davantage quel domaine est particulièrement difficile pour 



le patient ou quel serait le domaine à investiguer alors que le médecin généraliste va rester 

beaucoup plus général »  

Toutefois, si cette différence a été exprimée à plusieurs reprises, les praticiennes 

l’expliquent par le fait que le médecin généraliste adresse plus les enfants que les adultes :  

(E6) « ça va être plus précis mais je pense qu’il y a une réelle différence aussi qui se joue entre 

les patients enfants et adultes parce que y a pas le même suivi et que le patient adulte il va 

plus sentir la dimension médicale paramédicale de la profession que l’enfant qui du coup 

vient parce qu’il arrive pas correctement à lire et à écrire ». 

 

Un trouble orthophonique rarement diagnostiqué par le médecin généraliste 

Si le bilan orthophonique est réalisé sous prescription médicale, l’ensemble des 

orthophonistes s’accordent à dire que le diagnostic est rarement établi par le médecin 

généraliste :  

(E1) « il est finalement rare, que le point de départ émane de la consultation médicale. Ça 

arrive, mais il faut bien reconnaître que le plus souvent le point de départ c’est l’école », 

(E3) « parce que pour les enfants, la demande en général n’est pas faite par le médecin, enfin 

au départ c’est pas le médecin qui va dire à la famille « faut aller voir l’orthophoniste » c’est 

l’école ». 

Une orthophoniste déclare même qu’il n’est pas rare que le médecin généraliste délègue la 

rédaction de l’ordonnance à la secrétaire médicale pour répondre aux demandes de l’école : 

(E4) « Le généraliste je vous dis moi, des fois il voit même pas l’enfant, c’est l’école qui dit 

« bah ! y a un problème » donc la maman va voir la secrétaire qui fait l’ordonnance ».  

Ainsi les praticiennes interrogées ont déclaré regretter que les médecins généralistes 

envoient de manière quasi systématique les enfants chez l’orthophoniste sans filtrer les 

demandes :  

(E5) « Dès qu’il y a la moindre difficulté ils écoutent les parents et les instits alors que ça 

devrait être eux qui devraient juger de la pertinence de la prescription ». 



Un parcours de soins confus 

La majorité des soignantes interrogées dénoncent une confusion des parents entre la 

rééducation des troubles orthophoniques et les demandes de soutien scolaire.  Cet 

amalgame conduirait certains patients à ne pas assimiler la dimension de soin à 

l’orthophonie. 

(E1) « ils sont étonnés parce que si la demande vient de l’école ils viennent ici pour un 

problème scolaire dans leur tête et donc là on redit que l’orthophonie c’est un soin, qu’on 

travaille sous prescription médicale, pour moi c’est vraiment important et voilà faut une 

ordonnance du médecin. »  

(E6) « ils nous intègrent pas du tout dans le parcours de soin. »  

Cinq orthophonistes ont donc déclaré la prescription médicale nécessaire, que ce soit pour 

confirmer la dimension de soin :  

(E1) « Je trouve ça essentiel, je défends le fait qu’on travaille sous prescription médicale pour 

vraiment confirmer que l’orthophonie pour moi c’est un soin »,  

(E5) « ça montre aussi que nous sommes thérapeutes du langage et qu’on n’est pas là pour 

faire du soutien scolaire » (E5)  

ou pour pouvoir coordonner la prise en charge avec le médecin généraliste :  

(E2) « je trouve que c’est bien de passer par le médecin généraliste parce que ça va être lui 

notre référence. C’est que, si y a un pépin, si on a besoin de coordonner, y a quelqu’un qui 

centralise les informations ».  

A contrario, trois orthophonistes jugent contraignante la nécessité d’une prescription 

médicale :  

(E6) « de toute façon vu que la plupart du temps c’est nous qui presque dictons ce qu’il faut 

mettre sur l’ordonnance, j’ai envie de dire à quoi bon à part rajouter du travail au médecin 

qui doit faire un papier ».  

En revanche, parmi elles, deux ont déclaré vouloir maintenir le médecin généraliste comme 

destinataire du bilan, même en l’absence d’une prescription médicale :  



(E8) « en fonction des domaines je suis pas sûre qu’il y ait toujours une importance que le 

médecin généraliste soit prescripteur, après, qu’il soit destinataire du compte rendu, ça je 

pense que c’est important. »   

Une orthophoniste à, quant à elle, évoqué sa crainte de dégrader les relations entre les deux 

professionnels en cas d’accès direct :  

(E7) « au niveau relationnel, j’ai peur que ça détériore justement nos relations ».  

 

Une méconnaissance du champ de compétence des orthophonistes 

Pour la plupart des orthophonistes interrogées, les motifs de prescription des médecins 

généralistes sont justifiés :  

(E9) « Il nous les envoient pour les bonnes raisons en général ».  

En revanche les praticiennes s’accordent à dire que la majorité des demandes illégitimes 

qu’elles reçoivent sont les demandes jugées trop scolaires :  

(E4) « des fois c’est effectivement du rattrapage scolaire. Je vois pas de trouble 

orthophonique donc bah la moi je renvois en disant « bah non pour moi c’est pas de 

l’orthophonie » ! »,  

(E2) « C’est scolaire essentiellement nos problèmes »,  

(E3) « je dirais toutes ces demandes qu’on a, mais bon c’est le système qui veut ça et qui a 

été mis en place par l’Education Nationale, toutes ces demandes qu’on a pour des 

aménagements d’examens par exemple ». 

Les domaines d’intervention des orthophonistes sont vastes, une orthophoniste évoque une 

méconnaissance du champ de compétences de la part des médecins généralistes :  

(E6) « Si nous on vient pas faire de la pédagogie sur qu’est-ce qu’on fait et enfin oui quelles 

sont nos compétences notre champ d’action enfin les médecins savent pas ce qu’on fait ». 

Trois orthophonistes ont dit n’avoir jamais eu de demande pour des rééducation vélo-tubo-

tympaniques :   



(E7) « tout ce qui est rééducation vélo-tubo-tympanique chez ces patients qui sont 

constamment enrhumés, otite, tout le temps le nez bouché bah là ça c’est pareil on ne nous 

envoie pas assez ces personnes-là, même des adultes ».  

Trois autres ont souligné que les problèmes de voix étaient également rarement prescrits :  

(E2) « Problème de voix on va orienter vers un ORL. Problème de voix, dans pas mal de boulot 

c’est arrêt de travail. Donc devant une demande récurrente au niveau de la voix, ça peut être 

bien de faire un point à mon avis orthophonique. ».  

Deux orthophonistes ont relaté que la rééducation pour les problèmes de déglutition était 

également peu associée aux troubles orthophoniques :  

(E6) « J’étais là pour assister à la RCP on parle d’un patient et à un moment donné l’infirmière 

évoque son inquiétude par rapport à des troubles de la déglutition et personne ne me 

demande rien ! ». 

En revanche, parmi les demandes de rééducation d’avantage plébiscitées qu’auparavant on 

retrouverait les maladies neurodégénératives mais également des demandes de prise en 

charge pour des troubles de l’oralité : 

(E1) « Au début on recevait peu de malades d’Alzheimer et là, c’est vraiment fréquent. »  

(E8) « Bah ça se développe beaucoup mais avant les troubles de l’oralité alimentaire étaient 

peu prescrits, maintenant y a vraiment eu beaucoup de prévention là-dessus et 

d’information, ce qui fait qu’on nous prescrit un peu plus ».  

Enfin, une orthophoniste a relevé un manque d’orientation des paralysies faciales 

périphériques vers une prise en charge orthophonique :                                                                                                                                                                        

(E2) « c’est vrai qu’on envoi systématiquement au kiné et donc je trouve qu’il y a un défaut 

d’orientation des paralysies faciales périphériques. On se retrouve avec des gens qui en fait 

gardent des séquelles parce qu’ils n’ont pas été orientés assez tôt ». 

 

 

 



Une prise en charge globale autour du patient insuffisante 

Bien que certaines orthophonistes qualifient la collaboration de meilleure avec la nouvelle 

génération de généralistes, celle-ci reste limitée. En effet, la majorité d’entre elles ont dit 

regretter l’absence de lien avec le médecin généraliste lors de l’adressage des patients : 

(E6) « Après, ça dépend des médecins, va y avoir des médecins je pense qui vont s’intéresser 

à cette chose là et vont comprendre l’importance qu’il peut y avoir, qui peut se jouer dans le 

cabinet de l’orthophoniste mais c’est pas le cas de tous, je pense que c’est quelque chose 

pardon quelque chose aussi qui est en train de changer avec les nouvelles générations ».  

(E9) « J’ai jamais eu un médecin vraiment qui m’a adressé quelqu’un. Donc c’est après le 

patient vient avec son ordonnance et nous, on fait avec ça mais j’ai pas beaucoup de lien 

spécifiquement avec les médecins effectivement, malheureusement ». 

D’autre part, les orthophonistes réorientent de façon massive regrettant que cela ne soit pas 

fait en amont du bilan orthophonique :  

(E9) « il pourrait améliorer le filtre peut être déjà en envoyant dans des examens 

fonctionnels, que ça soit la vue, que ça soit l’audition, déjà contrôler ça ».  

Ainsi, les réorientations à l’issu du bilan orthophonique se font principalement vers les ORL 

ou bien vers d’autres paramédicaux, soulignant néanmoins la problématique de l’absence de 

remboursement des bilans paramédicaux demandés :  

(E9) « J’aime bien demander souvent un bilan ORL quand ça n’a pas été le cas, quand l’enfant 

n’a pas été contrôlé à ce niveau-là surtout pour les enfants que je vois en langage oral parce 

que ça me semble important de voir s’il entend bien avant de proposer quoique ce soit » 

(E8) « ça va être principalement la psychomotricité, l’ergothérapie, l’orthoptie. C’est les trois 

qui me viennent en premier lieu et la psychologie si y a besoin » 

(E3) « Pour ce qui est des enfants, souvent ça peut être le bilan orthoptique éventuellement 

un bilan psychomoteur mais ça c’est pas soumis à un remboursement, donc voilà. Ou un bilan 

ergo, pareil c’est pas soumis à un remboursement. ». 

Certaines orthophonistes expliquent même être parfois le tremplin vers une prise en charge 

psychologique pour certains patients : 



(E5) « Parce que les parents ont moins peur de prendre rendez-vous chez l’orthophoniste que 

chez … le mot psychologue peut faire plus peur ». 

 

Un rôle de filtre vers le soin orthophonique à améliorer 

Parmi les orthophonistes soulignant la nécessité de maintenir une prescription médicale 

obligatoire, quatre ont évoqué l’importance du rôle de filtre vers le soin orthophonique :  

(E3) « Je trouve que le fait que faire la démarche chez le médecin traitant de demander au 

médecin ça peut limiter ce genre d’abus entre guillemets ».  

Cependant, une majorité s’accorde à dire qu’il pourrait s’améliorer, parmi les propositions 

les plus fréquemment évoquées on retrouve la réalisation de tests autour du langage :   

(E8) « Ce qui serait bien de faire lire un peu le patient, faire écrire un peu le patient, le faire 

parler. Aller un petit peu plus loin dans son investigation en fait en fonction de la demande du 

patient ou de la famille. Des petits bilans, enfin des petits tests pour préciser un petit peu la 

demande ».  

Cependant, des freins à la réalisation d’un meilleur dépistage sont relevés, le manque de 

temps est l’un des premiers motifs évoqués mais également les conditions pour réaliser le 

dépistage :  

(E7) « Après je sais bien que pour le généraliste ça prend du temps de faire ces bilans là et 

que c’est pas forcément évident dans l’agenda de pouvoir caler ce type de rendez-vous 

aussi » 

(E1) « Je sais bien que l’enfant quand il vient, souvent il est malade, il a parfois un peu peur 

du médecin, il n’est sans doute pas au meilleur de sa forme » 

 

  



Une collaboration interprofessionnelle limitée 

La messagerie sécurisée se révèle être le principal canal de communication entre les 

orthophonistes et les médecins généralistes :  

(E1) « par e-mail, messagerie sécurisée quand on envoie nos comptes-rendus. On écrit 

beaucoup en fait, beaucoup par l’écrit ».  

Néanmoins, la majorité des orthophonistes ont déclaré n’avoir aucun retour de leurs 

comptes-rendus de la part des médecins. Certaines ont même évoqué le fait de s’interroger 

si les médecins recevaient bien leurs bilans : 

(E3) « j’envoie par messagerie mais sécurisée et je me rends compte que c’est pas…c’est pas 

lu »  

(E2) « nous on passe nos week-ends à faire nos comptes rendus et on les envoie maintenant 

par messagerie sécurisée alors moi j’ai enlevé les accusés de lecture parce que…j’allais pas 

pleurer tous les soirs (rires) mais c’était pas lu quoi »                                                                                                                                                            

(E3) « cette messagerie sécurisée je suis pas sûre qu’ils reçoivent mes messages. ».  

Cependant, en cas d’urgence, quatre orthophonistes ont relevé la disponibilité du médecin 

généraliste pour un échange téléphonique :  

(E2) « Après ce que j’aime bien c’est quand j’appelle un généraliste on trouve toujours un 

créneau pour s’entendre. ».  

Les discours des orthophonistes concernant leur collaboration sont assez variés. Cinq 

orthophonistes se sont déclarées plutôt satisfaites de la collaboration avec les médecins 

généralistes :  

(E5) « Je trouve qu’elle est de qualité on a régulièrement des synthèses sur les patients. Si on 

ne communique pas par écrit ou dans le dossier et ben on s’appelle, j’ai vraiment pas à me 

plaindre des médecins généralistes par ici » 

(E7) « Dans l’ensemble ça se passe bien quand on a besoin de les avoir par téléphone ou par 

message ils sont disponibles, ils vont pas forcément répondre dans le ¼ d’heure mais enfin 



j’ai toujours une réponse à mes questions au moins dans la semaine quoi et quand vraiment 

c’est une urgence je leur dit bah voilà je sais qu’ils vont prendre le temps de répondre ». 

En revanche, les quatre autres ont avoué ne pas ressentir une véritable collaboration avec le 

généraliste :  

(E9) « y a pas vraiment de collaboration entre nous, enfin pour moi en tant qu’orthophoniste 

ici j’ai pas eu beaucoup de dialogue avec eux ».  

Les freins évoqués sont à nouveau le manque de temps :  

(E9) « je pense qu’ils n’ont pas le temps de en plus bah revoir le bilan, faire un retour, 

m’appeler, enfin ça c’est dans la réalité des choses c’est pas envisageable je pense ».  

Deux orthophonistes ont également évoqué la crainte de déranger le médecin :  

(E2) « il n’est pas invité parce qu’on pense qu’on va le déranger »  

(E9) « moi j’ose pas non plus les déranger, c’est ça aussi, surtout parce que bon y a encore un 

petit peu ce, bah cette vision des choses qui est le médecin est au-dessus nous, on est juste 

les auxiliaires médicaux et j’ai pas non plus envie de déranger pour des choses qui sont peut-

être pas importantes pour lui, voilà ». 

 

Le médecin généraliste au centre de la prise en charge 

Malgré les difficultés de communication, les orthophonistes s’accordent à reconnaître 

l’importance du rôle du médecin généraliste dans la prise en charge orthophonique. Parmi 

ses compétences, c’est son rôle de coordinateur qui est le plus fréquemment cité :  

(E7) « il va être le référent, l’intermédiaire entre guillemets, enfin l’intermédiaire de prime 

abord pour la mise en place du bilan pour la demande du bilan et la justification de la 

demande du bilan du spécialiste ».  

Deux praticiennes ont également déclaré que la collaboration avec le médecin généraliste 

permettait une cohésion dans la prise en charge vis-à-vis des familles, notamment à travers 

l’autorité du médecin :  



(E2) « Ça permet, oui, je trouve que ça permet enfin parfois quand notre message il ne passe 

pas bah, ça passe par le généraliste, on souffle à l’oreille quoi (…) La parole du médecin est 

beaucoup plus importante et c’est bien » (E2),  

(E7) « voilà le médecin pour le coup il a un rôle important dans pour poser le cadre et 

expliquer au patient ».  

Autre avantage, son rôle de référent permettrait de compléter les informations sur le 

patient :  

(E4) « L’avantage c’est aussi…bah je peux comprendre des choses par rapport à certain 

comportement notamment pour ce qui est…épilepsie tout ce qui est traitements 

médicamenteux »,  

(E6) « le médecin connaît bien son patient il peut aussi apporter des éléments qui sont 

importants pour le diagnostic, je trouve. ».  

A contrario, si les orthophonistes apprécient pouvoir bénéficier d’informations 

complémentaires à propos de leurs patients, deux orthophonistes ont exprimé ressentir que 

le médecin généraliste ne mettait pas à profit leurs prises en charge : 

(E6) « je vois les patients au minimum deux fois par semaine toutes les semaines pendant 30 

min, donc forcément j’ai un lien qui n’est pas le même que le médecin et je trouve que du 

coup il pourrait d’avantage tirer de bénéfice par rapport au travail que nous on fait, ça 

pourrait lui apporter plus et je pense que le médecin ne s’en rend pas forcément compte »,  

(E7) « même si on leur porte des éléments, comme ça vient pas d’eux, c’est pas toujours enfin 

j’ai l’impression qu’ils le prennent pas bien en fait qui se sentent un petit peu vexés, alors que 

c’est pas de mauvaise intention de notre part ». 

 

Des pistes d’amélioration  

Réaliser des rencontres physiques pour améliorer la collaboration médecin généraliste et 

orthophoniste, c’est la piste privilégiée par les praticiennes. Six des neuf orthophonistes 

interrogées ont pu expérimenter des rencontres au travers de réunions associatives ou des 



formations avec des médecins généralistes de leur secteur et elles ont affirmé que celles-ci 

avaient contribué à une meilleure collaboration :  

(E3) « on leur avait un peu présenté ce qu’on faisait et ça, je trouve ça c’est bien quoi, ça 

permet d’échanger un petit peu »,  

(E4) « je vous assure que cette soirée que j’ai fait d’information je n’avais pas mesuré à quel 

point c’était utile et important ».  

La plupart ont émis l’hypothèse que des rencontres systématiques en présentant leur champ 

de compétences au médecin pourraient améliorer la collaboration :   

(E1) « une rencontre générale en fait où l’orthophoniste pourrait expliquer vraiment son 

champ d’action parce qu’il y a peut-être encore des médecins qui ne savent pas encore 

vraiment et pour faire connaissance simplement. »,  

(E5) « des rendez-vous thématiques qui pourraient allier effectivement orthophonie et 

médecin de ville, sur notre pratique pour l’éclairer en fait, parce que est-ce qu’ils savent 

vraiment ce qu’on fait avec nos patients ? ».  

Ces échanges pourraient se faire plus facilement au sein des structures médicales, c’est en 

tout cas l’hypothèse avancée par cinq orthophonistes :  

(E2) « J’ai pas trop d’idée en dehors justement du temps d’échange informel. Je pense que ça, 

les maisons de santé, ça pourrait se faire plus facilement », 

(E9) « peut-être que quand y aura une maison de santé ça serait un peu il y aurait plus 

d’échanges au sein de cette structure là, mais là c’est vrai que les médecins restent assez, 

enfin ils nous sollicitent pas et je vais pas les solliciter non plus, en général. ».  

Si l’une d’entre elles confirme que l’appartenance à une structure permet de faciliter ces 

échanges :  

(E7) « l’avantage d’être dans une SISA ou dans une MSP, le travail en partenariat avec les 

autres permet aussi une fluidité dans la communication avec les autres, les échanges dans 

l’envie de monter un projet, de faire de la prévention ensemble et pas chacun de son côté », 



l’orthophoniste interrogée travaillant au sein d’un pôle santé ne confirme pas que la 

proximité physique améliore la communication. Cette même personne a même évoqué 

regretter le fait qu’elle n’est pas été présentée à son arrivée dans la structure : 

(E6) « je peux avoir des échanges plus riches avec des personnes que j’ai eu qu’au téléphone 

que je n’ai jamais vues et être ici avec des médecins qui du coup on évolue à côté. », 

(E6) « le fait d’être pas présentée, qu’il n’y ait pas quelque chose d’officiel qui dit : voilà, y a 

un nouveau professionnel de santé qui arrive et du coup qui n’y ait pas une présentation de 

son rôle et de son métier bah du coup je trouve que c’est quelque chose qui est regrettable, 

parce que du coup y a un lien qui se fait pas. ».  

Néanmoins, elle s’accorde à dire qu’une « réunion informative » sur ses compétences aurait 

pu faciliter le travail en collaboration par la suite :  

(E6) « Je me suis dit peut-être j’aurai pu, par exemple en travaillant ici avec des médecins, ça 

aurait peut-être été bien en arrivant dans cette structure de faire une présentation de mon 

métier pour réexpliquer ça au médecin ».  

Dans l’optique de faciliter les échanges, des retours aux courriers envoyés par les 

orthophonistes ont été également évoqués à plusieurs reprises :  

(E3) « qu’on soit sûr que les courriers soient lus et que si on a une demande particulière ça 

soit entendu, je trouve que c’est un peu dommage qu’on n’ait pas suffisamment de retour 

quoi »,  

(E9) « Echanger autour de certains patients même par email de pouvoir donner quelques 

informations et du moins de pouvoir envoyer des e-mail où y aurait des réponses parce que 

c’est ça qui manque un peu je pense, c’est qu’on sait que notre e-mail va être plus au moins 

sans retour. Ou alors il sera traité par le secrétariat et qui lui va donner une réponse partielle 

ou voilà. ». 

Si le manque de temps a été évoqué comme frein principal à la collaboration entre les deux 

professionnels, une orthophoniste a proposé comme idée la création d’un acte de temps de 

collaboration :  



(E8) « un acte qui correspond à un échange entre médecin et orthophoniste parce que c’est 

aussi ça c’est que dans la pratique finalement c’est du off hein ! Enfin c’est un peu comme les 

comptes-rendus ou les échanges avec les familles, les aidants. Peut-être que si y avait un 

temps à la fois, comment, physique et financier de pris en enfin de oui de pris en compte ça 

faciliterait plus d’échange, oui c’est sûr. ».   

 

DISCUSSION 

Principaux résultats 

Nous pouvons retenir principalement de notre travail qualitatif que les orthophonistes 

jugent leur collaboration insuffisante avec les médecins généralistes et elles s’accordent sur 

le fait que la relation interprofessionnelle reste limitée.  

 

La formation des médecins généralistes sur les troubles orthophoniques est insuffisante 

Les orthophonistes interrogées ont mis en avant une méconnaissance du champ d’action de 

leur métier de la part des médecins généralistes. Si certains de leurs domaines de 

compétences sont de plus en plus reconnus, il persiste des champs d’intervention où le 

médecin généraliste est rarement prescripteur. Cette méconnaissance est retrouvée dans 

plusieurs travaux, même si cela s’est amélioré ces dernières années. Boisnault, dans son 

étude, explique que les médecins généralistes connaissent en partie les pathologies pour 

lesquelles une rééducation orthophonique est indiquée mais que moins d’un quart des 

médecins interrogés en ont une connaissance globale tandis que les internes en médecine 

générale sont deux fois mieux renseignés à ce sujet (10). 

Le rôle du médecin comme prescripteur est source d’insatisfaction, même si les 

orthophonistes semblent partagées sur la nécessité d’une prescription médicale. Le médecin 

répond de manière quasi systématique à une demande émanant de l’école ou de la famille. 

On retrouve cette confusion des fonctions où l’école devient ainsi le principal acteur de 

dépistage et cantonne le médecin à un rôle administratif dans le travail de thèse de Dupont. 

Les médecins interrogés parlent du rôle de simple prescripteur d’orthophonie que leur 



donne parfois les parents ou l’instituteur (6).  Cela rejoint le travail de Cash et al de 2011 

évoquant le questionnement des orthophonistes sur la nécessité de passer par une 

prescription médicale devant l’absence de refus des demandes de prescription du médecin 

généraliste (2). 

Cette insuffisance dans la formation initiale des médecins généralistes a également été 

retrouvée dans plusieurs travaux sur la relation du médecin généraliste avec d’autres 

professionnels de santé paramédicaux tels que les masseurs kinésithérapeutes (15), 

infirmiers mais également pharmaciens (16). Les problématiques identifiées témoignent 

d’une méconnaissance des compétences des autres professions, des indications et des règles 

de prescription. 

 

La communication interprofessionnelle est insuffisante 

Les orthophonistes interrogées ont répondu largement manquer d’informations lors de 

l’adressage du patient. Bien que les règles de prescription soient mieux respectées, les 

orthophonistes apprécient obtenir davantage de précisions de façon spontanée en sus de la 

prescription. Dans l’article de Hellouin, 76% des orthophonistes interrogées déclaraient 

manquer d’informations données par le médecin prescripteur (17).  De plus, les échanges 

entre orthophonistes et médecins généralistes au cours de la prise en charge du patient sont 

rares. Les orthophonistes constatent que leurs comptes rendus de bilans orthophoniques ne 

sont pas toujours lus ou n’ont pas de retour lorsqu’elles interrogent le médecin sur un point 

particulier, comme retrouvé dans le travail de Cash et al de 2011 (4). Dans son mémoire, 

Fourcade expliquait que les médecins lisaient partiellement les comptes rendus de bilans 

orthophoniques car ils les jugeaient trop longs ou trop techniques (21). Si l’orthophoniste 

travaillant en pôle de santé dans notre étude n’a pas pu confirmer l’amélioration des 

relations interprofessionnelles avec les médecins généralistes, le mémoire de Esnault et Py a 

pu mettre en évidence que le travail en réseau pluridisciplinaire pouvait favoriser 

l’intégration de l’orthophoniste avec les autres professionnels de santé (22). 

Des travaux sur les relations entre médecins généralistes et masseurs kinésithérapeutes font 

état des mêmes difficultés avec des relations jugées satisfaisantes mais des contacts entre 

les deux professions peu fréquents, entraînant un manque de communication (23). 



Des pistes d’amélioration comme que la création de structures telles que les Maison de 

Santé Pluriprofessionnelles, des formations médicales initiales puis continues sur les champs 

de compétences de chacun, une rémunération du temps passé à échanger avec les autres 

professionnels de santé au sujet de patients communs sont les mêmes solutions évoquées 

(18,19). Ces données confirment le discours des orthophonistes interrogées dans notre 

étude.                                                                                                       

 

Forces et faiblesses de l’étude 

La force de cette étude est son originalité sur le sujet, en effet, peu d’études abordent le 

ressenti des orthophonistes dans leur pratique et elles sont réalisées essentiellement par les 

étudiants en orthophonie. 

La méthodologie avec tirage au sort a permis de minimiser les biais de confusion par une 

répartition équilibrée des éventuels facteurs de confusion et de minimiser les biais de 

sélection. 

L’obtention de la suffisance des données ainsi que l’analyse par deux enquêteurs différents 

sont des gages de fiabilité de l’étude. L’ensemble des critères de la grille COREQ ont été 

utilisés pour évaluer la qualité de la méthodologie (17). 

Bien qu’une recherche bibliographique sur la méthodologie des études qualitatives ait été 

réalisée en amont de l’étude, le manque de formation et d’expérience de l’enquêtrice dans 

ce domaine a pu être la cause de biais méthodologique ou de biais d’interprétation. Le fait 

que l’enquêtrice se présente comme étudiante en médecine générale a pu être également 

un biais d’entretien lors du recueil des témoignages malgré le fait que les orthophonistes ont 

dit se sentir libre de parler.  

 

Perspectives  

Cette étude a mis en perspective la vision et les besoins des orthophonistes dans leur 

collaboration avec les médecins généralistes. Pour répondre à leurs attentes, une meilleure 

connaissance du champ de compétences des orthophonistes ainsi que davantage de 

communication entre les deux professionnels de santé semblent être des conditions 



indispensables. Des rencontres entre orthophoniste et médecin généraliste paraissent être 

une solution afin d’améliorer la relation interprofessionnelle. Le développement des réseaux 

de professionnels de santé territoriaux et la collaboration interprofessionnelle dans le cadre 

des SISA (Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires) et des CPTS (Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé) peuvent jouer un rôle important pour améliorer 

cette collaboration entre médecins généralistes et orthophonistes.  

                                                                                                                                

CONCLUSION 

Les orthophonistes jugeaient la collaboration insuffisante avec les médecins généralistes. La 

méconnaissance du champ de compétences des orthophonistes ainsi qu’un manque de 

communication étaient les principales difficultés ressenties par les orthophonistes. Des 

formations organisées par les orthophonistes ainsi que le développement des structures de 

regroupement de professionnels de santé territoriales sont des pistes d’amélioration 

proposées par les orthophonistes. 

Une future étude s’intéressant à l’évolution des pratiques et aux difficultés ressenties par les 

orthophonistes avec les médecins généralistes dans les années à venir avec le déploiement 

des structures telles que les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) 

pourrait être utile. 
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ANNEXE 

Annexe 1 : Guide d’entretien 

« Bonjour, je m’appelle Marion LECHAT, je suis médecin généraliste remplaçant dans le 

Maine et Loire.  

Tout d’abord je vous remercie d’accepter de participer à mon travail de thèse. Cette étude 

vise à dégager des pistes de réflexion pour optimiser la relation orthophoniste – médecin 

généraliste. 

Cet entretien a donc pour vocation d’étudier les pratiques et les difficultés ressenties des 

orthophonistes concernant leur collaboration avec les médecins généralistes. 

Notre échange est enregistré à l’aide d’un dictaphone et l’enregistrement ne sera accessible 

qu’à mon directeur de thèse et moi-même. Les entretiens seront retranscrits sur mon 

ordinateur, anonymisés puis supprimés. 

Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. Sentez-vous libre de me parler ?  

Est-ce que vous avez des questions avant de commencer ? » 

Caractéristiques des orthophonistes : 

Lieu d’exercice : 

Mode d’exercice : 

Sexe : 

Age : 

Date d’installation 

Durée de l’entretien : 

Entretien :  

A) PRESCRIPTION : 

1- Que pensez-vous des prescriptions d’orthophonie que font les médecins 

généralistes ? 



2- Quand un médecin généraliste vous adresse un patient, comment cela se passe-t-il 

en général ? 

3- Quelles informations aimeriez-vous obtenir lorsque le médecin généraliste vous 

adresse un patient ? Par quel biais ? 

4- Quelles différences pouvez-vous observer entre une prescription d’orthophonie d’un 

médecin généraliste et d’une autre spécialité ? 

5- Que pensez-vous de la nécessité d’une ordonnance du médecin généraliste pour la 

réalisation de bilan orthophonique ? 

 

B) ADRESSAGE 

6- Que pensez-vous des motifs de prescription d’orthophonie demandés par les 

médecins généralistes ? 

7- Quelles sont les demandes que vous trouvez illégitimes que vous rencontrez ? 

8- Quel type de rééducation est souvent peu, mal prescrit ou oublié par les médecins 

généralistes ?  

9- Quels sont les bilans complémentaires que vous pouvez proposer aux patients à l’issu 

de votre bilan initial ? 

10- D’après vous, comment le médecin généraliste pourrait-il améliorer son rôle de filtre 

vers le soin orthophonique ?  

 

C) COMMUNICATION 

11- Par quel biais/moyens communiquez-vous avec les médecins généralistes ? Comment 

faites-vous pour communiquer en retour avec le généraliste sur un patient ? 

12- Comment jugez-vous la collaboration avec les médecins généralistes ?  

13- Quelles difficultés rencontrez-vous dans cette collaboration ? 

14- Quels avantages rencontrez-vous dans cette collaboration ? 

15- Quels sont selon vous les rôles du médecin généraliste dans la prise en charge des 

troubles orthophoniques ? 

16- Quels axes d’amélioration vous paraissent pertinents afin de rendre la collaboration 

médecin généraliste -orthophoniste plus efficiente ? 

 



L’entretien est terminé. Je vous remercie pour votre participation. Avez-vous des 

remarques ? Souhaitez-vous connaître les résultats de cette étude ? 

 

  



RESUME 

 

Introduction :  

En novembre 2021 a été votée par l’Assemblée Nationale l’expérimentation de l’accès direct 

aux orthophonistes dans le cadre du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale. 

L’objectif principal de cette étude est d’explorer les représentations et les attentes des 

orthophonistes concernant leur collaboration avec les médecins généralistes. L’objectif 

secondaire de cette étude est de dégager des pistes de réflexion afin d’améliorer la relation 

interprofessionnelle orthophoniste-médecin généraliste.  

Méthode : Etude qualitative par entretiens individuels semi-structurés, réalisée auprès de 9 

orthophonistes des Deux-Sèvres entre septembre 2021 et janvier 2022. 

Résultats : Les orthophonistes manquent d’informations lors de l’adressage des patients par 

le médecin généraliste. Celui-ci est rarement à l’initiative de la demande concernant les 

enfants et il réalise systématiquement une prescription à la demande des parents ou de 

l’école. La confusion soin orthophonique et soutien scolaire met en difficulté les 

orthophonistes. La méconnaissance du champ de compétences des orthophonistes ainsi 

qu’un manque de communication sont les principales difficultés ressenties par les 

orthophonistes. Des formations organisées par les orthophonistes ainsi que le 

développement des structures de regroupement de professionnels de santé territoriales 

sont des pistes d’amélioration proposées par les orthophonistes.                                                                                                                                                                               

Discussion : Cette étude conforte les travaux réalisés par les étudiants en orthophonie sur la 

relation interprofessionnelle médecin généraliste et orthophoniste.  

Conclusion : Les orthophonistes jugent insuffisante la collaboration avec les médecins 

généralistes. Des formations organisées par les orthophonistes ainsi que le développement 

des structures de regroupement de professionnels de santé territoriales sont des pistes 

d’amélioration proposées par les orthophonistes. 

Mots clés : orthophoniste, médecin généraliste, collaboration, communication, relation 

interprofessionnelle, étude qualitative. 
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En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 

devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 

l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins 

gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. 

Admise dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe ; 

ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à 

corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. Respectueuse et reconnaissante 

envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs 

pères. 

 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses 

! Que je sois couverte d'opprobre et méprisée de mes confrères si j'y manque ! 
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